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Dématérialisation des 
marchés publics / Atline 
Services

 Enjeux de la Collectivité
La dématérialisation de tout marché public supérieur à 25 000€ HT est obligatoire depuis le 1er 
octobre 2018. Cette évolution impacte l’organisation interne des collectivités et des prestataires 
qui doivent intégrer des processus numériques conformes pour en tirer tous les bénéfices.

 Solution proposée
Soluris propose une solution qui respecte les règles de la commande publique, 
tout en couvrant tous les aspects de la vie d’une consultation.

 Fonctionnalités clés
>	 Ouverture d’un profil acheteur (conformité au décret n°2018-1334 du 17 décembre 2008)

>	 Mise à disposition des Dossiers de Consultations  des Entreprises (DCE)

>	 Permission de déposer une réponse électronique

>	 Outils simples pour l’ouverture des réponses électroniques

>	 Maintien du registre des retraits et des dépôts

>	 Dialogue réglementaire entre les soumissionnaires et la collectivité, par courriels 
sécurisés et LRE (Lettre Recommandée Electronique) certifiées eIDAS

>	 Devoir de vigilance automatisé : attribuer, signer en ligne et gérer les titulaires en un clic

>	 Solution sécurisée et compatible avec tous les navigateurs

  BÉNÉFICES POUR LA COLLECTIVITÉ
>	 Sécurité et confidentialité des informations (enveloppes cryptées 

et inaccessibles avant la clôture officielle de la consultation)

>	 Extension de l’accès à la commande publique à l’ensemble des entreprises (y compris des PME)

>	 Égalité de traitements des candidats

  �SOLURIS ET SON PARTENAIRE ATLINE  
VOUS ACCOMPAGNENT

>	 Ouverture du profil de la collectivité sur http://www.marches-securises.fr

>	 Gestion des comptes utilisateurs

>	 Formation pour rendre la collectivité autonome ou prestations réalisées 
par un agent de Soluris sous le contrôle de la collectivité

>	 Assistance à l’utilisation de la plateforme
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GESTION DES COLLECTIVITÉS
Nos experts métiers vous accompagnent dans l’installation, la 
formation, la maintenance et l’assistance des logiciels nécessaires au 
fonctionnement de votre collectivité, en partenariat avec leurs éditeurs : 

> finances et comptabilités, 

> ressources humaines, 

> relations citoyens, etc.

SERVICES À LA POPULATION 
Des solutions pour optimiser avec le numérique les services 
utiles à vos concitoyens dans les domaines de : 

> l’enfance, 

> l’urbanisme,

> l’état civil,

> la gestion funéraire, 

> le SIG

ADMINISTRATION NUMÉRIQUE
Nos solutions dématérialisées pour simplifier 
les démarches de vos concitoyens : 

> état civil

> urbanisme

> signature et parapheur électronique

CYBERSÉCURITÉ ET HÉBERGEMENTS
Soluris vous propose des solutions techniques de sécurisation de 
vos systèmes (sauvegardes, pare-feu, etc.) et vous accompagne dans 
l’analyse de vos risques cyber et votre conformité au RGPD : 

> conseils en cybersécurité (sensibilisation, 
accompagnement avec la méthode Cyberisq)

> accompagnement à l’homologation au Référentiel Général de Sécurité (RGS)

> sensibilisation et accompagnement à la 
conformité RGPD avec le logiciel Madis 

> DPO mutualisé

SOLUTIONS NUMÉRIQUES TERRITORIALES
INNOVANTES


